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12 mois 6 mois 12 mois 6 mois

CHARGES D'EXPLOITATION PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats fournitures bureau et informatique 1 715 200

Location immobilière 2 700 1 350

Seminaires et colloques 13 215

Mise à disposition de personnel 99 637 51 468 Subventions d'exploitation 332 067 193 724

Honoraires Médecins Libéraux 190 350 106 038

Honoraires de communication et publicité 4 949 19 423

Frais de mission, récption, déplacement 11 027 1 742

Frais postaux et télécom 1 937 443

Honoraires 6 530 13 060

Dotations aux amortissements 615 198

Dotations aux provisions  21 870 11 025

TOTAL I 354 545 204 946 TOTAL I 332 067 193 724

CHARGES FINANCIERES 7 0 PRODUITS FINANCIERS 296 0

CHARGES EXCEPTIONNELLES 0 0 PRODUITS EXCEPTIONNELS 615 198

TOTAL DES CHARGES 354 552 204 946 TOTAL DES PRODUITS 332 978 193 921

Solde créditeur = Excédent de gestion 0 0 Solde débiteur = Déficit 21 574 11 025

TOTAL GENERAL 354 552 204 946 TOTAL GENERAL 354 552 204 946






Etaient présents :

Docteur ARSENE Dominique, Gastro-entérologue, CHU de Caen,
Professeur BABIN Emmanuel, Chirurgien ORL, membre du 3C du CHU de Caen

Monsieur BAUPIN, Vice Président du Comité du Calvados, Ligue contre le Cancer

Madame CHEDRU-LEGROS Valérie, Pharmacien, représentant le réseau RCSIL à Ifs

Docteur CHUPIN Bertrand, Médecin du Centre MPR de la Clairière, la Ferté Macé,

Docteur DELASSUS Pierre, Réseau Ressources et représentant l’HAD de Caen

Docteur DELEENS Rodrigue, Président du comité opérationnel du réseau régional douleur

Madame DELEVOYE Nadine, Infirmière libérale, responsable du réseau RCSIL à  Ifs

Docteur DELORME Claire, Coordonnateur du réseau régional douleur,

Docteur de RAUCOURT Dominique, Chirurgien ORL, Centre F. Baclesse, FNCLCC,

Monsieur DERUELLE Bernard, Association Mathilde, dépistage des cancers dans le Calvados

Docteur DUBOS-ARVIS Catherine, membre du 3C de l’Orne, Présidente du COC, CH Argentan,

Madame DUCROCQ Brigitte, ASPEC 14, Caen,

Madame DUCOURET Martine, Directeur administratif du Réseau de santé du Bessin

Madame FITZENBERGER, Représentant les usagers, FHF de Basse-Normandie 

Monsieur GARNIER Jean-Yves, Infirmier libéral, Président FNI de Basse-Normandie

Docteur GUIGUES Béatrice, Gynécologue, Collège de Gynécologie de Normandie

Docteur GUIZARD Anne-Valérie, Registre Général des Tumeurs du Calvados, CLCC F. Baclesse 

Madame LAMBERT, Directeur des soins, représentant Monsieur BIENFAIT Franck, Directeur du CH de Pont l’Evêque,

Docteur LARGENTON Claude, Chirurgien, Polyclinique de la Manche

Docteur MASSON Bruno, Chirurgien, Vice Président de l’URML de Basse-Normandie

Professeur MEFLAH Khaled, Directeur Général du CLCC Baclesse – Représentant la FNCLCC,

Docteur MINCKES Odile, Réseau d’oncopédiatrie, CHU de Caen

Madame OLLIVIER Catherine, Pharmacien, CHU de Caen, 

Docteur OZOUF Dominique, Centre de réadaptation fonctionnelle de Caen - Brocéliande

Madame PERCHEY, Comité du Calvados, Ligue contre le cancer,

Monsieur QUINQUIS Alain, Directeur du SIH du Bessin et représentant l’HAD de Bayeux

Docteur REIJASSE Didier, Gastro-entérologue, représentant l’association Gastrocom et le CHP Saint Martin, Caen,

Monsieur RENAUT Michel, Directeur du CH d’Argentan, représentant la FHF, Trésorier du réseau

Docteur SEGHIR Alain, Chirurgien ORL, Président de la CME du CH Cherbourg, Président du réseau Ancelot

Docteur VIÉ Brigitte, Radiothérapeute, Centre M. Tubiana, Coordonnateur du 3C Tubiana / Le Parc 

Professeur ZALCMAN Gérard, Onco-pneumologue, Coordonnateur du 3C du CHU de Caen

Etaient excusés :

Docteur ANDRE Michel, Gynécologue, CH Flers, pouvoir au Dr SEGHIR
Docteur ANGER Eric, Anatomo-pathologiste, Clinique St Joseph, Alençon, pouvoir au Dr SEGHIR
Docteur AUVRAY Sylvain, Chirurgien, CHP Saint Martin, Caen, pouvoir au Dr REIJASSE
Docteur BAILLEUL Yvon, Psdt CME, Hôpital local de Carentan, pouvoir au Dr SEGHIR
Madame BLIN Françoise, Pharmacien, représentant le conseil régional de l’Ordre des pharmaciens

Madame BOUCHAIN Arlette, Administrateur du CHP du Cotentin, pouvoir au Dr SEGHIR
Monsieur BRICHE, Directeur, CHIC les Andaines, pouvoir au Dr SEGHIR
Monsieur CHATEL Patrick, Centre Hospitalier de Mortagne au Perche

Madame CHEBROU Chantal, HAD de Caen, pouvoir oral au Dr DELASSUS
Docteur CHEZE Stéphane, Réseau RHECOM, CHU de Caen, pouvoir au Dr SEGHIR
Madame CUZIN Andrée, CH Saint Hilaire du Harcouët, pouvoir au Dr SEGHIR
Docteur DELAUTRE Vincent, Gynécologue, Polyclinique du Parc, pouvoir au Dr VIE
Docteur DESFACHELLES Jean-Pierre, Chirurgien, Polyclinique de Lisieux, pouvoir au Dr SEGHIR 

Docteur DOUARD Jean-François, Urologue, Clin.St Dominique Flers, pouvoir au Dr MASSON

Docteur EL FADEL Samouth, Gastro-entérologue, Clinique Notre Dame, Vire, pouvoir au Dr SEGHIR
Docteur GUARNIERI Séverine, Radiothérapeute, Centre Maurice Tubiana, pouvoir au Dr VIE

Madame HAVAS Catherine, Présidente du comité 61 d’aide au dépistage des cancers, pouvoir au Dr SEGHIR
Docteur HURELLE Gérard, Président du Conseil de l’Ordre des Médecins du Calvados

Docteur ISMAIL Rachid, Chirurgien, Centre Hospitalier de Falaise, pouvoir au Dr SEGHIR

Monsieur JOSSE Didier, Directeur de la Clinique Saint Dominique, Flers, pouvoir au Dr MASSON
Docteur JOUEN QUESSANDIER, CRF Brocéliande Caen, pouvoir au Dr OZOUF

Docteur KALUZINSKI Laure, Oncologue, Responsable du 3C du Cotentin, pouvoir au Dr SEGHIR
Monsieur KUCHENBUCH Jean, Directeur, Délégué régional FEHAP, pouvoir au Dr SEGHIR

Professeur LAUNOY Guy, Coordonnateur de la Fédération des registres de cancer de Basse-Normandie, pouvoir au Dr GUIZARD

Madame LECOMTE Claudine, Hôpital local de Saint James, pouvoir au Dr SEGHIR
Monsieur LEMOUTON Pascal, Directeur de la Polyclinique de la Manche, pouvoir au Dr LARGENTON
Docteur LESEIGNEUR Philippe, Gynécologue, CH de l’Aigle, pouvoir au Dr SEGHIR
Monsieur LESENEY, Comité de la Manche, Ligue contre le cancer, pouvoir au Pr ZALCMAN

Docteur LEVENEUR Antoine, Président de l’URML de Basse-Normandie, pouvoir au Dr MASSON
Madame MABIRE Maryse, Directeur des Soins, Polyclinique de Deauville, pouvoir au Dr SEGHIR

Docteur MAIGNAN Pascal, Pneumologue, CH Saint Lô

Mme MALEVILLE Agnès, Déléguée Régionale de la FHP de Normandie, pouvoir au Dr SEGHIR
Docteur MARCHAND Patrice, Chirurgien, Clinique Notre Dame, Vire, 

Docteur MARIE Gilles, Chirurgien–Gynécologue, Polyclinique du Cotentin, pouvoir au Pr BABIN
Docteur MARIE Jacques, Pneumologue, CH Avranches Granville, pouvoir au Pr ZALCMAN

Docteur MARON Dominique, Radiothérapeute, Coordonnateur du 3C d’Avranches, Centre de la Baie et représentant de la Polyclinique de la Baie, pouvoir au Dr SEGHIR
Monsieur MARTINEZ Joël, Directeur Général, CHU de Caen

Docteur MORA Jean-Jacques, Syndicat inter-hospitalier du Bessin, pouvoir au Dr DELORME 

Docteur PASQUET-MOULIN Dominique, Fondation de la Miséricorde, pouvoir au Dr SEGHIR
Monsieur PERROT Claude, Directeur du CH de Falaise

Docteur PHILIPPE Arnaud, Responsable de l’HAD du CH d’Aunay sur Odon, pouvoir au Dr SEGHIR
Docteur SELLAM M’hamed, Centre hospitalier de l’Aigle, pouvoir au Dr SEGHIR
Madame STRUYVE Marie, Directrice, Fondation de la Miséricorde, Représentant la FEHAP

Docteur TICHET-HUS Nathalie, Centre Hospitalier de Pont l’Evêque, pouvoir à Mme LAMBERT, représentant Mr BIENFAIT, Directeur

Docteur TAHRAOUI, CH Saint Hilaire du Harcouët

Docteur VAUR Dominique, biologiste, CLCC François Baclesse, Caen, pouvoir au Pr MEFLAH
Docteur VILQUE Jean-Pierre, Président de RHECOM, Centre François Baclesse, pouvoir au Dr OLLIVIER

Docteur ZIANI – BEY Hassane, Pneumologue, Centre Hospitalier de Vire, pouvoir au Dr SEGHIR
Etaient absents non excusés : 

Docteur ABOUZ Driss, Pneumologue, CH Lisieux

Madame ALVINO Isabelle, Infirmière libérale, Présidente du SNIIL Basse-Normandie

Docteur BARRIERE Marc, Soins de suite et réadaptation, Clinique Saint Joseph, Alençon

Docteur BELGHOMARI Houari, CH d’Aunay sur Odon

Madame BELGODERE Danielle-Marie, Directeur, hôpital local de Périers

Monsieur BERTHELON Patrice, Hôpital local de Sées

Docteur BLIN Noël, Hôpital local de Mortain

Docteur BONNAMY-LE ROCHAIS Cécile, Fondation de la Miséricorde,

Monsieur BONNET Frédéric, Directeur du CHP du Cotentin, FHF région Basse-Normandie,

Madame BOUCAU, ASP de l’Orne, CHIC Alençon-Mamers

Madame BRIAULT Nadine, Hôpital local de Villedieu les Poêles

Monsieur COLOMBEL, Directeur de l’Hôpital local de Carentan

Docteur COUQUE Marc, Chirurgien, Polyclinique du Parc

Docteur CROUET Hubert, Gynécologue, Responsable du 3C du Centre F. Baclesse

Docteur DELOZIER Thierry, Vice-Président de l’association Mathilde, dépistage des cancers 

Docteur FAUCHER David, Président de la CME, Polyclinique de la Baie

Monsieur FOURNEL, Directeur, CHIC Alençon Mamers 

Docteur FRUCHART Christophe, Hématologue, membre du 3C du Centre F. Baclesse

Docteur GALAIS Marie Pierre, Gastro-entérologue, Présidente de l’association Gastrocom

Docteur GENOUEL Philippe, Hôpital local de Villedieu les Poêles

Docteur GUERY Véronique, Vice-Présidente de l’association Iris Manche, dépistage des cancers

Docteur JACQUEMARD Pierre, Président de la CME de l’hôpital de Coutances 

Docteur KADI Seyefeddine, Hémato-oncologue, CH Saint Lô 

Docteur LAFAY Jean-Philippe, Gastro-entérologue, CH Flers

Docteur LANOT Charles, Hôpital local de Sées

Docteur LAURENT Didier, Gastro-entérologue, CH Argentan 

Docteur LECOQ, Alain, CH de l’Estuaire, Honfleur

Docteur LEFORT Jean-Marc, Urologue, Polyclinique de Lisieux

Madame MAHIEU Catherine, Directeur de l’hôpital local de Mortain

Madame MENAGER, CH Lisieux,

Docteur MERY Bertrand, Président de la CME, Polyclinique du Cotentin

Madame MESNIL Marie Ange, Cadre de santé, Hôpital local de Périers

Monsieur MESNIL Laurent, Directeur adjoint, CH Avranches Granville

Docteur NGO Minh Dung, Coordonnateur du 3C de l’Orne, CH de Flers

Docteur PETITBON, Radiologue, CHIC les Andaines

Docteur PEYTIER Annie, Gastro-entérologue, CH Argentan

Docteur PORET Christian, Hôpital local de Saint James

Docteur RAAD Youssef, Pneumologue, CH Vire

Docteur RIVALLAIN Bernard, Chirurgien, CHIC Alençon Mamers

Docteur SEVIN Emmanuel, Oncologue médical, Centre F. Baclesse

Docteur SOLEM-LAVIEC Heidi, Médecin Coordonnateur de l’HAD-SSIAD de Bayeux.
En présence des personnes suivantes :

Commissariat aux comptes et Conseil juridique: 

Monsieur LAUNAY Eric, Commissaire aux comptes de l’association, Caen

Monsieur DUPUY Jean-Yves, Expert-comptable, Cabinet Fidorg, Caen

Coordination du réseau : 

Docteur LEFORT Françoise, Médecin Coordonnateur du réseau Ancelot

Monsieur MOTIN Eric, Animateur du réseau Ancelot

Mademoiselle GONCALVES Marie-Jean, secrétaire comptable du réseau Ancelot.

Assistance technique : 

Madame Melinda DENIS, Service enseignement formation, Centre F. Baclesse 

Les conditions de quorum sont remplis : 34 présents, 39 pouvoirs soit 73 voix délibératives (quorum à 38 membres présents ou représentés). Pour faciliter la rédaction du compte-rendu, il est précisé que l’AG a été enregistrée. 

Compte-rendu

1) Adoption du compte-rendu de l’assemblée générale du 24 Juin 2008 

En absence de remarque, le compte-rendu est adopté à l’unanimité sans modification.

2) Rapport moral 2008

Le Président commente le diaporama présenté en séance, qui liste les difficultés du réseau mais aussi ses points positifs. 

Les difficultés administratives et économiques résident dans le fait que l’URCAM a décidé que les salaires étaient trop excessifs ; avec l’aide de notre conseil Fidorg, puis aussi les conseils avisés de certains membres du conseil d’administration (CA), qui ont l’expérience de ces problèmes salariaux, il paraissait illicite de réaliser ce « transfert » entre le Centre F. Baclesse et l’association du réseau, en amputant les salaires de 30 % ; la Mission Régionale de Santé (MRS) n’a donc pas débloqué les fonds du réseau, utilisant l’argument suivant « vous n’avez pas fait, comme nous l’exigions, le transfert des salariés donc nous refusons de verser les subventions dues au réseau ».  Après négociation avec la MRS pour une possibilité d’une part variable de salaire qui pouvait se monter à 15 %, les responsables du réseau ont donc fait à M. Motin et Mme Goncalves, une proposition de rémunération sur cette base, proposition qui a été refusée de leur part. Le refus a été acté en CA du 08 décembre 2008 et le Centre F. Baclesse s’est engagé par conséquent à les licencier. Entre temps, le Président Seghir a signé un avenant à la convention de financement 2007 – 2010 permettant de débloquer les fonds. Or, du fait de l’inertie des procédures administratives, à ce jour, les fonds ne sont pas versés. 

Un autre volet difficile est le versant DCC (dossier communiquant de cancérologie) ; il y a un flou sur tous les systèmes d’information globalement au niveau national : le cahier des charges du DCC était flou et devait s’articuler avec un DMP (dossier médical personnel) dont le cahier des charges lui-même est encore en cours de définition. L’INCa nous a préconisé de choisir parmi les outils existants dans 3 autres régions, avec l’aide d’une mission d’appui, tandis que la MRS nous invitait à reprendre l’outil Oncocom entre autres. Dans ce cas, Oncocom doit s’intégrer dans la démarche si le réseau devait le reprendre. Le président conclut qu’il est navrant et démotivant d’avoir dû annuler la journée du réseau et qu’il avait fait part à Mr Blais, Directeur de l’ARH du ressenti négatif des administrateurs au sujet de cette annulation.   

Le Dr Seghir donne la parole au Dr Lefort pour les activités médicales et techniques de 2008. 

1) Les référentiels régionaux sous la responsabilité des chefs référentiels et des groupes rédacteurs : urologie ( plénière de mise à jour le 19 juin), gynécologie (plénière le 13 juin), oncologie thoracique (plénière le 30 octobre) ; les différents chapitres sont en cours de rédaction finale et seront mis à disposition dès que possible. Le référentiel cancer du sein doit être finalisé secondairement aux deux congrès majeurs. Pour la cancérologie digestive, le thésaurus national de cancérologie digestive (consensus de plusieurs sociétés savantes nationales) fait office de référentiel régional, après enquête ; le comité national de pilotage du TNCD a demandé des relecteurs pour les mises à jour et un groupe de 12 praticiens a été constitué. En hématologie, dans la continuité de la création du réseau Rhécom (réseau des hématologues Calvados, Orne, Manche), un certain nombre de référentiels ont été rédigés. Le référentiel thyroïde est en cours de rédaction par un groupe pluridisciplinaire, à l’initiative du Dr Bardet, médecin au Centre F. Baclesse. La méthodologie d’élaboration des référentiels a été mise à jour en 2008 conformément au référentiel national des Réseaux Régionaux de Cancérologie (RRC) sans beaucoup de modification d’ailleurs, celle de 2004 était pratiquement conforme aux attendus de l’INCa. 

2) Actions communes avec le réseau d’onco-pédiatrie : on rappelle la mutualisation des moyens, se traduisant par une aide logistique à l’organisation de la journée d’onco pédiatrie, tenue le 13 juin 2008 (80 participants, très intéressant et gros travail de nos onco-pédiatres), la réalisation du carnet de liaison (cf volet information) et la présence du Dr Minckes qui est le représentant du réseau d’onco-pédiatrie dans le comité technique du réseau Ancelot (membre de droit) maintenant porté à 7 membres de droit (les 6 coordonnateurs de 3C et le réseau d’onco-pédiatrie), les 7 autres membres étant élus par l’AG,

3) Création et publication sur le site Internet du réseau et en accès direct du Registre des essais cliniques de la région : c’est une base de données qui recense les essais dans lesquels les patients de Basse-Normandie ont pu être inclus ; elle est alimentée en temps réel par les assistants de recherche clinique du Centre F. Baclesse, du Centre M. Tubiana et du CHU de Caen ; elle est en accès direct sur le site internet du réseau depuis juin 2008. Réalisée pour aider au développement de la recherche clinique, on dénombrait au 31/12/2008, 132 essais cliniques enregistrés dans la base, avec critères d’inclusions/exclusion et les objectifs de chaque essai.  

4) Travaux conjoints avec l’INCa : l’INCa a réuni 3 fois les RRC souvent sur les mêmes thèmes : DCC, référentiels et les tableaux de bord où nous devons remonter l’activité des réseaux. L’INCa pousse les RRC à faire l’interface avec les professionnels : transmissions de recommandations et référentiels nationaux (en 2008 les référentiels de bon usage cancer du sein, cancers hématologiques de l’adulte), contributions aux relectures nationales des guides ALD (prostate, sein , lymphomes malins non hodgkiniens en 2008) ou les SOR (Standard Options Recommandations). Enfin, l’INCa a démarré avec la Basse-Normandie un processus de convention tripartite (INCa / MRS / réseau), reposant sur des objectifs généraux et spécifiques (en adéquation avec notre épidémiologie ou notre organisation) ; nous n’avons pas de nouvelles de cette convention tripartite ni également de la mission d’appui pour le DCC. 

5) Volet information : le dossier d’information aux professionnels finalisé fin 2007 a été diffusé à chaque contact avec les collègues, le carnet de liaison « enfants » a été réalisé, travail collaboratif entre la coordination du réseau d’onco-pédiatrie, le service d’onco-pédiatrie et la coordination d’Ancelot, de façon à ce que chaque enfant pris en charge dans le réseau reçoive ce carnet de liaison ; on améliore ainsi la coordination ville – hôpital ; il faut maintenant finaliser la plaquette patients adultes. 

6) Volet formation : le réseau a aidé les établissements à monter leur projet de dispositif d’annonce ou à le conforter lorsqu’il était effectif ; le réseau a contracté avec un organisme formateur, l’EFEC (agréé EPP/FMC) ; 22 établissements se sont montrés intéressés et ont été formés en 3 sessions différentes ; Ancelot a pris en charge l’intégralité des frais logistiques et pédagogiques ; un projet de formation pour les assistants sociaux de la Cram a dû être annulé : il s’agissait d’une réactualisation de leurs connaissances en cancérologie afin d’améliorer le lien entre les assistants sociaux des établissements et ceux de l’assurance- maladie.

7) Mise à jour du site Internet du réseau notamment dans sa partie « professionnels » : annuaire des RCP (mission obligatoire des RRC), réorganisation des rubriques transversales notamment pour permettre de diffuser les documents qui nous proviennent de l’INCa 

8) Coordination régionale des acteurs : c’est aussi une mission des RRC et qui correspond à toutes les activités transversales ; au risque d’en oublier : travaux du réseau douleur (référentiels douleur et cancer), travaux 2008 du tout récent réseau Rhecom, tous les travaux avec le réseau d’onco-pédiatrie et les réseaux existants ou à venir 

9) Volet évaluation : c’est le thème le plus difficile car touche à l’évaluation des pratiques. Une première évaluation a été permise par le remplissage des tableaux de bord 3C et RRC, demandés par l’INCa.  

Le Dr Seghir fait ensuite un rapide résumé des réunions des instances : l’AG de mai 2008 n’ayant pas eu le quorum, une seconde AG s’est tenue en juin, permettant l’arrêté les comptes 2006 et du 1er semestre 2007, les modifications statutaires avec élection d’un représentant des usagers (Mme Fitzenberger) et un membre de droit (oncopédiatrie) ; les CA ont été multiples en raison de la situation de crise et dominés par les difficultés liées au financement et au manque de clarté de nos tutelles ; nous avons eu deux réunions conjointes avec le CA et le comité technique qui ont permis d’entériner les tableaux de bord de l’INCa, de valider la nouvelle méthodologie d’élaboration des référentiels  régionaux et les méthodes de recensement de l’information pour le patient ; on avait trouvé une stratégie consensuelle vis-à-vis du DCC où l’on attend la mission d’appui de l’INCa. Enfin, nous terminons par les activités administratives telles la gestion des RCP, la comptabilité et les interfaces financeurs, expert-comptable / commissaire aux comptes ; il est important pour nous d’avoir des interlocuteurs compétents et accessibles, or, en pratique les interlocuteurs sont nombreux, ce qui fait que le Dr Seghir a donc invité l’URCAM à l’informer directement de toute décision financière. 

Pour terminer ce rapport moral et d’activités 2008, la conclusion s’impose d’elle-même sur les difficultés, le problème du financement, la mise en place du DCC… et le Dr Seghir tient à souligner malgré une motivation qui reste constante, que toutes ces difficultés « infligées » les tutelles ont de quoi décourager.

Le Dr Arsène estime que le réseau n’a pas à rougir du travail qui a été fait (référentiels, présences aux RCP…) par rapport aux autres régions, sauf peut-être en ce qui concerne le DCC : on est en retard alors qu’on était sensé être région pilote ; si l’on s’achemine vers une reprise de l’Outil Oncocom, il souhaite exprimer une réserve car la dualité avec Oncocom n’a pas été très efficiente et l’on doit éviter les redondances. Le Dr Masson précise qu'il ne faut pas confondre l'association Oncocom, la mise sur Internet sécurisé des dossiers de patients par l'outil informatique Oncocom, la fiche RCP et les messageries sécurisées, la confusion est toujours venue de ce que le programme porte le même nom que l'association. Les outils Oncocom doivent être transférés au réseau et l’association Oncocom dissoute. Le Dr Arsène souhaite que l’AG émette un vœu solennel ce soir sur le choix de notre DCC. Cela peut être OpenRCP adapté mais il faut qu’on démarre. Le Dr Masson est d’avis que l’INCa nous demande d’informatiser les RCP alors qu’il persiste les problèmes de transmission de l’information, par comparaison, on nous demande de conduire un véhicule mais sans avoir de route ni de station-essence. Donc cela ne peut avancer que doucement, ce d’autant continue le Dr Seghir, que l’on n’a pas résolu le problème de l’articulation avec les systèmes d’information hospitaliers. 

Le Dr Seghir conclut qu’on peut effectivement relancer l’INCa sur la mission d’appui ; le Pr Meflah ajoute que le Dr Marie Hélène Rodde-Dunet de l’INCa est prête à venir labelliser le réseau et la mission d’appui. 

3) Lecture des comptes arrêtés au 30/06/2007 et rapport du commissaire aux comptes 

M. Jan-Yves Dupuy, cabinet FIDORG, expert-comptable de l’association, est invité par le Président à présenter les comptes arrêtés au 30/06/2007. 

M. Dupuy rappelle qu’il a été mandaté en juin 2007 par l’association pour le suivi des comptes et le suivi de gestion ; il a fallu organiser tout le système administratif ce qui explique que les comptes arrêtés au 31 décembre 2006 ont été approuvés par l’AG en juin 2008 seulement. De plus, exceptionnellement aujourd’hui il sera tenu deux assemblées, l’une pour l’approbation des comptes au 30 juin 2007 en sachant que cet exercice a une durée de 6 mois seulement, l’autre qui va devoir statuer sur les comptes arrêtés au 30 juin 2008 sur une durée de 12 mois. Compte tenu des difficultés que rencontre l’association, il est prudent d’être à jour en matière juridique et financière.

Les comptes clos au 30/06/2007 couvrent la période du 01/01/2007 au 30/06/2007. Le premier changement notable est qu’à partir du 01/01/2007, l’ensemble des flux de l’association ont transité par le compte bancaire de l’association, contrairement à 2006 où les flux transitaient par le Centre F. Baclesse.

Présentation du bilan : 

[image: image2.emf]Actif 30/06/2007 31/12/2006 Passif 30/06/2007 31/12/2006

Résultat  -11 025 0

Immobilisations 

incorp et corp.

1 437 Subvention invest. 1 437

Immobilisations 

financières

15 15

Médecins libéraux 106 038

Fournisseurs & 

FNP

107 209 9 298

Dette F Baclesse 166 648 166 648

Subventions à 

recevoir

159 252 9 298 Subvention reçue 

d’avance

60 785

Provision 

subvention

-11 025

Disponibilités 220 627 227 418

Charges d'avance 15 381 Produits d'avance 15 381

Total 385 687 236 731 Total 385 687 236 731


Le bilan de l’association est assez simple :  l’association étant financée « au franc le franc » par les financeurs, il n’y a donc pas de réserves, les immobilisations sont extrêmement faibles (un ordinateur) et vous avez un ensemble de créances et dettes ; les dettes étaient essentiellement au 30/06/2007 des dettes vis-à-vis des médecins libéraux, qui n’avaient pas été réglés au 30/06/2007 et des dettes vis-à-vis de Baclesse pour 166000 €, dettes déjà constatées au 31/12/2006 et qui n’avaient toujours pas été réglées au 30/06/2007. Elles ont été réglées en juillet 2007. Il n’y a pas de commentaire spécifique à rajouter.

Présentation du compte de résultats : 

[image: image3.emf]CHARGES 30/06/2007 31/12/2006 PRODUITS 30/06/2007 31/12/2006

6 mois 9 mois 6 mois 9 mois

CHARGES D'EXPLOITATION PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats fournitures bureau et informatique 200 1 395

Sous traitance ONCOCOM 0 51 450

Location immobilière 1 350 7 094

Mise à disposition de personnel 51 468 107 335 Subventions d'exploitation 193 724 411 751

Honoraires Médecins Libéraux 106 038 209 963

Honoraires de communication et publicité 19 423 29 284

Frais de mission, récption, déplacement 1 742 2 288

Frais postaux et télécom 443 2 679

Honoraires 13 060 263

Dotations aux amortissements 198

Dotations aux provisions  11 025

TOTAL I 204 946 411 751 TOTAL I 193 724 411 751

CHARGES FINANCIERES 0 0 PRODUITS FINANCIERS 0 0

CHARGES EXCEPTIONNELLES 0 0 PRODUITS EXCEPTIONNELS 198 0

TOTAL DES CHARGES 204 946 411 751 TOTAL DES PRODUITS 193 921 411 751

Solde créditeur = Excédent de gestion 0 0 Solde débiteur = Déficit 11 025 0

TOTAL GENERAL 204 946 411 751 TOTAL GENERAL 204 946 411 751


Il faut noter les 193 K€ que l’association devait recevoir car sur 6 mois : c’est le budget de fonctionnement de l’association ; les principales dépenses sont résumées en deux postes essentiels : les honoraires des médecins libéraux et les mises à disposition de personnel (les deux personnes qui travaillent pour l’association sont actuellement toujours financées par Baclesse et Baclesse refacture à l’association au franc le franc la mise à disposition de ce personnel). On note un déficit de 11 025 € puisque les organismes de tutelle ont refusé de financer intégralement les frais de personnel considérant que la rémunération qu’ils percevaient n’était pas conforme aux normes qui les régissaient. Et ceci est à l’origine de tous les problèmes de blocage. Ce qui fait que prudemment, dans la présentation des comptes qui est faite ce soir, ces 11 K € sont passés en provision pour risque et donc en pertes.

M. Dupuy rappelle les mécanismes de gestion de l’association : au préalable, on dépose un budget d’exploitation à l’organisme de tutelle, généralement, l’organisme de tutelle porte quelques commentaires ou approuve tout simplement ce budget prévisionnel et à la clôture des comptes, on restitue aux financeurs les réalisations ; les financeurs vérifient la conformité des réalisations par rapport au budget déposé. Dans le cas particulier d’Ancelot, le budget initial avait été déposé et accepté par les financeurs et la rémunération des salariés avait été acceptée en tant que telle : la surprise est venue au moment du dépôt des réalisations, le financeur a refusé la prise en charge de ce qu’il avait accepté initialement dans le cadre du budget. 

Deux remarques sont faites. Le Dr Seghir précise que l’avenant à la convention stipulait que le financeur comblait ce déficit. M. Dupuy répond qu’effectivement, postérieurement à l’arrêté des comptes en CA, les tutelles ont envoyé un document comme quoi elles revenaient sur leur position et qu’elles acceptaient de financer ce différentiel de rémunération jusqu’au 31/12/2008.  Compte tenu du fait que ces sommes ne sont pas significatives en terme d’appréhension des chiffres, nous n’avons pas modifié les comptes ; cela sera considéré comme un produit pour l’association qu’on « constatera » lorsque l’on aura reçu ces sommes. 

Le Dr Masson signale que si le réseau d’onco-pédiatrie fait partie juridiquement du réseau Ancelot, son financement transite directement par l’ARH et n’apparaît pas dans ce bilan. 

Rapport du Commissaire aux comptes 

M. Eric Launay certifie les comptes comme pour l’exercice précédent. Au 30/06/2007 et compte-tenu des disponibilités qui apparaissaient à l’actif (220 000 € à ce moment là), la continuité d’exploitation n’était pas remise en cause, si bien que techniquement, M. Launay certifie les comptes et donne lecture des lignes principales de son rapport :    

« Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice » .  

Et il fait la même observation que pour l’exercice clos au 31/12/2006 : « sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons l’attention du lecteur des comptes annuels sur la convention comptable appliquée dans l’établissement des comptes annuels : bien que la nouvelle convention de financement pluriannuelle soit limitée pour une durée de 3 ans, l’hypothèse de la continuité de l‘exploitation a donc retenue dans l’établissement des comptes annuels comme précisé en page 13 de l’annexe ».

Le fait d’avoir une convention pluriannuelle, si le financeur arrête au bout de 3 ans de financer, il y aurait à ce moment là un passif : licenciement des personnes, résiliation de bail… Mais pour 2007, le Commissaire aux Comptes certifie sans réserves. 

En absence de remarques et d’opposition, l’assemblée générale approuve les comptes clos au 30/06/2007. 

4) Lecture des comptes arrêtés au 30/06/2008 et rapport du commissaire aux comptes
En introduction à cette seconde assemblée, M. Dupuy explique que la période précédente était sur 6 mois, afin de caler les dates de clôtures des exercices sur les dates de convention financement qui vont de chaque 1er juillet au 30 juin de l’année suivante jusqu’en 2010.

Présentation du bilan : 

[image: image4.emf]Actif 30/06/2008 30/06/2007 Passif 30/06/2008 30/06/2007

Résultat  2007 -11 025

Résultat  2008 -21 574 -11 025

Immobilisations 

incorp et corp.

822 1 437 Subvention invest. 822 1 437

Immobilisations 

financières

15 15 Médecins libéraux 97 575 106 038

Fournisseurs & 

FNP

51 108 107 209

FNP F Baclesse 44 633

Créance 2006/2007 32 676 Dette F Baclesse  27 394 166 648

Subventions à 

recevoir

213 491 159 252 Subvention reçue 

d’avance

35 200

Provision 

subvention

-32 895 -11 025

Disponibilités 10 024 220 627

Charges d'avance 15 872 15 381 Produits d'avance 15 872 15 381

Total 240 005 385 687 Total 240 005 385 687


Principaux commentaires : le bilan 2007 était négatif en raison de la quote part des salaires non pris en charge, qu’on avait inscrit « en provision pour risque » dans l’attente de la décision des financeurs ; vous l’avez donc pour 2008 « en année pleine » soit 21 000 €. Vous avez un actif du bilan en subvention à recevoir une somme de 213 K € qui correspond au budget de fonctionnement de 2008 ; comme le financeur avait refusé de s’acquitter du financement dû au réseau, tant qu’il n’y avait pas un transfert du personnel vers l’association et une baisse des rémunérations, à la date de clôture des comptes, l’association n’avait toujours rien obtenu et donc vous avez une somme à recevoir de 213 K€ ; de ce fait, les disponibilités qu’on observait au précédent bilan se sont totalement amoindries puisque l’on a  plus que 10 000 € de trésorerie disponible et en contrepartie, un ensemble de dettes qui n’ont pas pu être réglées en absence de subvention, se répartissant en dettes aux médecins libéraux (RCP) à hauteur de 95 000 € et dettes vis-à-vis du Centre F. Baclesse correspondant à la refacturation de la rémunération des salariés. Il semblerait que cela évoluerait favorablement mais pour l’instant, on est dans l’attente de la réception de cette subvention. 

Présentation du compte d’exploitation (sur 12 mois) :


On est sur un financement de 332 K€ et des dettes toujours sur 2 postes : mise à disposition du personnel pour 99 000 € et les honoraires aux médecins libéraux pour 190 000 €. On a mis en provision ce qui explique la perte de 21 000 € qui correspond à l’excédent de rémunération non validé par le financeur. 

Pour résumé : on est dans un environnement différent de l’exercice précédent puisque pour l’exercice précédent, les subventions n’étaient pas encore reçues mais elles sont arrivées peu de temps après l’approbation des comptes ; pour cette période, les subventions à recevoir au 30/06/2008, ne sont toujours pas reçues à ce jour ; si l’on ne les reçoit pas, on n’est plus dans un scénario de  « continuité d’exploitation » et dans cadre là, les comptes auraient dû vous être présentés sous une forme différente, comme notamment provisionner toutes les charges relatives à la cessation d’activité.

Rapport du Commissaire aux comptes 

Pour l’exercice clos au 30/06/2008, M. Launay arrive à des conclusions diamétralement opposées par rapport au 30/06/2007. La présentation de M. Dupuy est assez révélatrice du problème et on a en subvention d’exploitation 2008 dans les produits 330000 € et au 30/06/2008, il y a 75 % de cette somme qui n’est pas encaissée ; nous sommes aujourd’hui le 21 janvier 2009 et c’est toujours pas encaissé malgré les affirmations des financeurs (le compte bancaire a encore été interrogé ce matin) ; or, les charges nouvelles courent depuis le 1er juillet 2008 ; la dernière fois que l’association a reçu des fonds, c’était le 25 janvier 2008 ce qui remet en  cause la continuité d’exploitation. 

M.Launay donne ensuite lecture de son rapport : « Au cours de notre audit nous avons fait les constatations suivantes qui s’opposent à la certification : le subventionneur de l’association réseau Ancelot a suspendu tous les versements prévus dans la convention qui unissait la Mission Régionale de Santé et le réseau Ancelot, il en découle que l’association Réseau Ancelot n’est plus en mesure de faire face à son passif exigible ; les comptes annuels clos au 30/06/2008 ont retenu le principe comptable de la continuité d’exploitation or l’analyse des flux financiers postérieurs à la date de clôture des comptes confirme l’absence totale des recettes depuis le 25/01/2008, date du dernier versement reçu de l’ARH-URCAM et remet en cause de fait, la continuité d’exploitation de l’association ; les conséquences de remise en cause ne sont pas traduites dans les comptes annuels ». 

M. Launay précise que si l’on voulait les présenter en valeur liquidative, la créance de 230 000 € doit être dépréciée c'est-à-dire qu’on arrive à 250000 € de déficit plus les passifs qui sont provisionnés.  

« En raison des faits exposés ci-dessus, nous sommes d’avis que les comptes annuels ne sont pas, au regard des règles et principes français, réguliers et sincères et ne donnent pas une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice ».

Le Dr Seghir remercie M. Launay et M. Dupuy de leurs présentations et explications.

En absence de certification des comptes de l’exercice clos au 30/06/2008, le débat est ouvert.

Le Dr Seghir précise qu’il a eu l’une des responsables de l’URCAM au téléphone. Après qu’il lui ait expliqué que le commissaire aux comptes allait certainement entamé une seconde procédure d’alerte, elle a répondu qu’il n’y avait aucun blocage, que les décisions administratives de versement du financement étaient effectives mais qu’il y avait une inertie technique pour la mise à disposition des fonds. 

Le Dr Masson rappelle qu’il s’agit d’un réseau obligatoire, que les sommes qui ont entraîné le blocage sont proportionnellement dérisoires [22 K € en année pleine], que l’INCa s’est toujours refusé à se positionner sur la façon de financer ces réseaux de façon pérenne et le réseau s’épuise à discuter avec les financeurs régionaux alors qu’on est au bord du dépôt de bilan. Qu’est ce que les financeurs veulent faire du réseau, s’interroge l’assemblée ? 

Malgré le dynamisme de notre région, les personnes présentes sont nombreuses à estimer que quelque soit le réseau ou les professionnels, on est trop souvent bloqué par les financeurs, et cela remonte à plusieurs années déjà, au risque de décourager toutes les bonnes volontés. La création des futures ARS (2010) risque aussi de retarder les décisions. Le fait de déposer le bilan est peut-être une bonne solution ?

Mr Dupuy explique les conséquences du refus de la certification des comptes par le commissaire aux comptes : lorsque vous avez un refus de certifier les comptes par le commissaire aux comptes, vous ne pouvez en aucun cas accepter de valider ces comptes ; cela veut dire qu’il faut convoquer une nouvelle assemblée (2-3 mois) et arrêter les comptes, logiquement dans une non-continuité d’exploitation si les fonds n’ont pas été versés, avec le risque d’entrer en seconde phase de la procédure d’alerte avec mise au courant des organismes judiciaires. Il est précisé également qu’aucune action engageant un financement ne peut être entreprise, raison pour laquelle la journée du réseau a été annulée.

Pour essayer d’assainir les comptes du réseau, le Dr Seghir a essayé d’être conciliant avec la MRS, cette dernière lui avait assuré d’effacer le différentiel des salaires mais qu’en raison d’une inertie administrative les fonds ne sont pas arrivés. La question est posée de se donner encore 15 jours de délai pour l’arrivée des fonds ? Les caisses sont vides précisent certains membres, car les tutelles attendent les prochaines enveloppes. Cela peut aussi expliquer le retard. 

Ceci précisé, certains administrateurs estiment le risque en responsabilité trop important vis-à-vis des dettes et des procédures à l’encontre du réseau et plaident pour un gel de toute nouvelle activité du réseau, gel déjà proposé lors de précédentes réunions des instances du réseau. 

Le Président demande à M. Dupuy des précisions : le gel de l’activité et la cessation d’activité sont deux choses différentes. M. Dupuy attire l’attention de l’AG car la justice n’est pas toujours très tendre envers les administrateurs et si l’on continue une exploitation sans avoir de financement, on engage notre responsabilité. Au minimum, il faut geler l’activité tant que le réseau n’a pas des garanties en matière de financement. Même dans une situation de gel de l’activité, il faut savoir qu’un certain nombre de dépenses continuent de courir parce qu’elles sont contractuelles : salaires, locations de bureaux ; seules les dépenses variables, qui sont générés par vos activités (honoraires des médecins libéraux et dépenses de communication/publicité par exemple) peuvent être limitées.

Le Dr Seghir estime que le réseau a fait ce qu’il fallait faire en proposant l’embauche par le réseau avec la rémunération sur les bases demandées par la MRS, ; or les salariés ont refusé et Baclesse devait les licencier. Le réseau n’a pas la maîtrise de ces dépenses qui courent alors qu’il a fait ce qu’on lui avait demandé de faire.

Ceci fait réagir l’assemblée : l’abaissement de la rémunération est illégale, on touche au droit du travail, on se moque des salariés, qui travaillent honnêtement et devant un tribunal, cela ne tiendra pas. Le risque est trop important pour les responsables du réseau d’accepter de telles situations, on ne peut pas « jouer » avec les travailleurs. Les tutelles doivent être mises en face de leurs responsabilités : soit elles payent soit le réseau est dissout et les tutelles seront responsables de l’illégalité de la situation puisque le réseau de cancérologie est obligatoire. Les responsables du réseau sont pris en otage dans ces cascades de responsabilité et c’est totalement anormal.

Les questions sont posées de faire un article dans la presse et/ou de remonter notre situation au niveau national. Ces options ne sont pas retenues. 

On pose la question à M. Dupuy de savoir s’il y a beaucoup de systèmes associatifs comme cela où finalement on n’a aucune maîtrise du budget, où l’on nous demande toute une procédure de conseil d’administration  et d’assemblée générale et où finalement le CA est responsable de choix qu’il ne peut pas prendre ? M. Dupuy répond que parfois, on peut observer des difficultés de financement, mais la situation d’Ancelot est exceptionnelle : on ne vous donne la subvention que si vous reprenez les salariés dans l’association, mais on rajoute comme condition de leur diminuer leur salaire ; c’est du jamais vu et les responsables du réseau ont les mains liées car c’est impossible.

Le Dr Seghir propose de décréter le gel tant que les subventions ne sont pas arrivées, d’informer le Pr Meflah du gel des activités du réseau et lui faire part, comme acté dans le dernier CA de l’impossibilité de prendre en charge les salaires à partir du 01/01/2009.

Le Dr Masson souhaite fixer dès aujourd’hui une date d’assemblée générale pour acter le versement éventuel des fonds, on ne peut se permettre de mettre une échéance trop lointaine du fait des dettes qui courent et donc qui augmentent.

Mme Ducouret estime que cette situation est particulièrement grave, car on sait bien que les différents réseaux existant en Basse-Normandie sont hétérogènes en matière que grilles salariales entre autres ; le risque est grand de fragiliser les réseaux si la MRS nous met dans des situations de ce type ; le Dr Masson rappelle que les salaires ont été acceptés pendant plusieurs années avant d’être rejetés par la MRS, que la MRS ne pourra pas faire modifier les contrats et salaires a posteriori pour chacun des réseaux qu’elle finance et qu’en plus, pour la cancérologie, l’INCa ne prend pas non plus ses responsabilités. 

Le Dr Seghir, sur les conseils du commissaire aux comptes propose de trouver une date d’AG dans la première quinzaine du mois de mars.

Le Dr Arsène précise qu’il va parler de cette situation au CA du CHU et propose qu’on en parle aussi dans tous les CA et CME des  établissements du réseau. Ceci peut se faire sous la forme motion pour interpeller la tutelle sur ce sujet car finalement il faut faire une espèce de publicité à cette anomalie. 

Le Dr Seghir estime que c’est une stratégie raisonnable qui n’a pas le caractère agressif d’une information grand public mais qui est quand même pertinente puisque cela concerne tous les acteurs. 

L’AG décide donc que le bureau du réseau rédige un texte pour expliquer les choses et que ce sujet soit porté à l’ordre du jour des prochaines CME voire CA des établissements ; le réseau est mis dans une incapacité de fonctionner, avec une mise en responsabilité des gens qui s’y investissent, et sans aucune stratégie de sortie. Il faut réagir rapidement.   

Les perspectives 2009 ne sont pas présentées du fait de la situation du réseau et en absence d’autre intervention, la séance est levée à 21 H 15.
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